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SÉANCE DU 10 li'ÉYI\IEl\ 1870. 

--~--- 
RÉVISION DU CODE DE COiVIMERCE (l). 

(LIVRE l, TlTRE Ill, IU:LATIF AUX SOCIÉTÉS.) 

AMENDE.MENTS. 

ART 24 . 

.Sous-amendement au 5me parngraph.e de Iamendement de MIH. REYNAEl\1' el 
~loNcHEUR, et remplaeant celui qui a été déposé par M. J}foNCIIEUR. dans la 
séance du 2 [évrier. 

Toutefois, les statuts pourront établir <ru'uprès libération de moitié au 
moins du montant des actions nominatives, de nouveaux débiteurs comman- 

(1) Projet de loi, n° 29, / · 1 18,'.4_1865 1 . V 1. 1 270 l session < e v , • Rapport sui· e titre , ivre ", n° , 1 
Rapport sur le titre Ill, livre 1°'", n° 62, ) · 
Projet de loi contenant le titre V, livre 1°', > session de {865-1866. 
adopté par la Chambre an I e, vote, n° 122, \ 

Rapport sur le titre Jer, livre I", n° 58, / 
Rapport sur le titre Il, n" 76. session ile 1866-1867. 
Rapport Sm' le litre IV, n° 91, \ 
Happort sur le titre Ylll , n• 4, l 
Rapport sur le titre VII, 11° U; t session de 1867-! 868. 
Amendements aux titres I et Il, n• 28, 1 
Amendements de M. le Ministre de la Justice au titre VIII, supplément au n• :21'.1 (1-t•,!iiuu de 

1867-1868). 
Rapport sur ces amendements, n°'27 (session de 1868-1869) . 
Amendements au titre VIII, n°• 24, 25 et 27. 
Titre Vlll, livre t=, adopté par la Chambre au premier vote, n• 28. 
Amendements aux titres IV et Vll, n° 35. 
Projet de loi contenant les titres I, Il, Ill et IV, livre l", adopté par la Ghamhr, :m premier 
vote, n° 56. 

Rapport sur le titre IX, livre 1"', n° 57. 
. \mendements au titre Ill, livre I"', n°' 66, 68, 71 , 7 4. Tl el 80. 
Happort sur Ill titre VI, livre t•r, n° 7G. 
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ditair-os pourront èl1·e substitués aux souscripteurs primitifs, f\11.\ <·onclitio11s 
suivantes : 

,fo Que le transfert soit opéré couforruémeut ù l'article 5;'>; 
2° Que les nouveaux. débiteurs conunanditairos soient ncccptés comme tels 

el les souscripteurs primitifs expressément déchnrgés pu1· l'assemblée géné 
rale des uclionnuires r·égulièrement convoquée; 

5° Que trois années au moins se soient. écoulées depuis ln tlak de cette 
acceptation et de cette décharge; 

1° Que les noms des commanditaires agréés aient. été inscrits ù la suite du 
premier bilan qui sera dressé ou publié après cette date. 

F. MONCIIEUIL 

Article nouveau. 

Les associés solidaires lie la commandite ne peuvent. être actionnaires. 
\ 

Aue. OHTS. 
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